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Déchets ménagers et tri

543 kg
En 2016, 1 957 kilotonnes de déchets 
ménagers et assimilés ont été collectés 

en Wallonie, soit en moyenne 543 kg 
de déchets par habitant

Wallonie, ce qui représente en moyenne 543 kg de déchets par habitant. Les déchets étaient composés de 51 % d’ordures 

sont stabilisées. Ensemble, elles représentaient 276,5 kg/hab en 2016.

Fiche A010-IMMOND - dernières données régionales disponibles au 01/06/2019

Collecte des déchets ménagers et assimilés en Wallonie : évolution des quantités par type de déchets (en milliers de tonnes)

Sources : SPW – DGO3 - Agriculture, ressources naturelles et environnement – Département du sol et des déchets (DSD) (Bases de données FEDEM + CETRA)
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Ordures ménagères brutes (OMB) Ordures ménagères collectées sélectivement (OMCS) Encombrants ménagers Déchets inertes Déchets verts
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Déchets ménagers et tri

Les déchets sont le résidu des processus de 


